
Vol de 

Découvert

Découvert

e Voltige

 1/2 heure 20 minutes

Tous frais compris  (Assurance incluse) 100 € 200 €

 - 25 ans  + 25 ans Honoraires

80 € 160 € 80 €

70 € 140 € 0 €

82,06 € 187,56 € 25,56 €

232,06 € 487,56 € 105,56 €

** Voir détail Tarifs Licences Fédérales 

Au-delà de

0h - 

20h
20h - 60h

Forfait mini

 20 h
20h - 60h

Pégase, 

DG300

DG600, 

DG1000, 

Duo-Discus

3h en vol 

mono, 5h 

biplace, 

Forfait ou Tarif horaire 20 € 17 € 400 € 17 €  + 3 €/h  + 5 €/h Gratuit

Cellule Moteur

Tarifs Id. planeur 60 €/h

Tarifs spéciaux et réductions 
Aides FFVP & Comité "jeunes pilotes"  -650 € mini

Inscription tardive nouveau membre -50 %

* 10 jours de contribution aux travaux
 -70 € 

ou -140 €

Carnet de Vol 18 €

Tarifs visiteurs
Participation aux frais club par journée volée 12 €/j

Licence Fédérale 12 jours consécutifs sans assurance ni RC 46,06 €

Vol sur planeurs club Tarif horaire selon le planeur
25, 28, 30 

€/h
Remorquage le 1/100 ème d'heure 3,60 €

Convoyage le 1/100 ème d'heure 3,00 €

Camping par Jour et par personne 8 €/j

Dortoir ou Caravane club par Jour et par personne 12 €/j

Garage planeur pour chaque nuit 10 €/j

2,75 € le 1/100 d'heure 2,10 € le 1/100 d'heure

lâché 150€, brevet 200€ (+100€ si BIA) , Vol campagne 300€ etc… 
Si votre première inscription est postérieure au 1er Juillet vous 

bénéficiez d'une réduction sur la cotisation et contribution aux 

travaux deLe montant payé sera reversé en fin d'année sur le compte vol du 

pilote sous réserve d'avoir effectué au moins 10 jours de travail 

"d'intérêt collectif"

Pilotes
Surcoût Planeurs de 

performance

Vol moteur Membres
Remorquage Convoyage Moto-Planeur

500m env. 12/100 (Retour Brevet D 0€)

Contribution Travaux *

Licence annuelle FFVV + RC (sans IA)**

Total Inscription Club

Vol planeur Membres

Elèves

250 € 440 €

Cotisations Membres
Frais d'inscription

Cotisation annuelle

                               TARIFS 2026

Découverte et Initiation au pilotage
Initiation

Stage 3 vols

Initiation

Stage 6 vols

Bon à savoir : A partir du 01 octobre 
l'incription couvrira l'année N et N+1.


